REUNION DE LA COMPOSANTE GOUVERNEMENT/KATANGA
SUR LA REVUE DUPROJET DE RAPPORT ITIE-RDC 2014

Suivant l’agenda de publication du rapport ITIE-RDC 2014, il s’est tenu le vendredi 11 décembre 2015 à Lubumbashi de 09 heures 45 à 13 heures 20 dans les locaux de l’Antenne de l’ITIE-RDC, une réunion de la composante Gouvernement sur l’analyse du projet de rapport ITIE-RDC 2014.

Organisée  avec l’appui financier et technique du Secrétariat Technique de l’ITIE-RDC, cette rencontre a été présidée, à la demande du Coordonnateur National de l’ITIE-RDC, par Monsieur Jean-Parfait NTABALA, Directeur Provincial de la DGRAD. Les  personnes suivantes ont pris part à cette réunion :

· M. Damas KATANGA 	: Chef de Division DGI/Katanga (Point Focal ITIE)
· M. Blaise BWELE 	: Chef de Division DGRAD/Katanga (Point Focal ITIE)
· M. Diallon KITENGE 	: Chef de Bureau Division Provincial des Mines/Katanga 
· M. Jean-jacques SUKAKUMU : Inspecteur DGDA (Point Focal ITIE)
· M. Eric KAMOA 	: Chef de Division DRKAT (Point Focal ITIE)
· M. Oscar MAKOND 	: Chef de Division DRKAT 
· M. Trésor NGALIEMA : Expert Technique Second ITIE-RDC
· M. Leopold KATUMBWE : Expert Technique Auxiliaire 

Après la présentation de l'essentiel du projet de rapport ITIE-RDC 2014 par Monsieur NGALIEMA, Expert de l’ITIE, les participants ont relevé  les observations et constations repris dans le tableau ci-dessous : 

	Principales
constations
	Commentaires spécifiques sur les constatations
	Suggestion
de l'amélioration
	Autres
commentaires

	Respect des TDRs par l'AI
	-
	-
	Sans avoir reçu préalablement lesdits TDRs les Experts du Gouvernement  ne pourront pas se prononcer sur cette question

	Entités déclarantes (voir le cadrage)
	En ce qui concerne la société STR Mining, les Régies Financières  n’ont aucune trace de cette entreprise 
	Il faut se référer au cadastre minier étant donné que STR Mining détient des titres miniers 
	

	Flux déclarés (voir le cadrage)
	La Taxe sur autorisation d'exploitation des eaux naturelles de surface ou souterraines n’est plus perçue par la  DGRAD mais par la DRKAT
	Revoir la nomenclature du flux attribué à la DGRAD, il pourrait plutôt s’agir de la Taxe sur l'autorisation d'exploitation des eaux naturelles des fleuves et des lacs laquelle est  souvent payée par MUMI pour ses activités en  dehors de son carré minier. Ce n’est donc pas une taxe spécifique au secteur minier et ne devrait pas, ainsi, retenu repris dans le cadrage

	

	Nature et importance des écarts
	A ce jour, les Régies Financières s’attèlent  à résorber les écarts notamment les écarts positifs.
A titre d’exemple, la DGRAD à justifier les écarts suivants :
· KIBALI : 
· DSA : 1. 122. 228. 461 CDF
· RM : 4.945. 306 USD
· Pénalités DGRAD : (Hors périmètre : secteur du travail) 149. 683.585 CDF
· Pénalités Trésor (Hors périmètre : secteur travail) 429. 984. 577, 12 CDF 
· KCC :  
· RM (Hors périmètre payés en 2015) 1.422.795. 514 CDF
	Les Régies souhaitent recevoir les détails des déclarations des entreprises afin justifier les écarts persistants après les premiers ajustements 
	

	Cadre légal et régime fiscal applicables aux industries extractives 
	· Mettre en exergue le Règlement Minier parmi les textes qui régissent le secteur minier

· Ajouter parmi les organes de régulation du secteur minier, la Direction d’Investigation
	· Au début du 3ème paragraphe du point 4.2.3 Cadre légal et fiscal: écrire : « En plus de Code Minier et du Règlement Minier, … » (Page 44)
· Ajouter un point i : « La Direction des Investigations a pour tâches notamment de :  
a) prévenir, rechercher,  constater et réprimer les infractions prévues par le Code Minier et ses
mesures d’application, à l’exclusion des manquements qui relèvent de la compétence des 
Directions de la Géologie, des Mines et de la Protection de l’Environnement Minier ;
b) lutter contre la fraude et la contrebande minière sous toutes ses formes. » (Sources Règlement Minier article 12)


	

	Participation de l’État dans les industries extractives
	Le Niveau d’application de l’Article 71 du Code Minier qui subordonne l’octroi du permis d’exploitation à la cession de 5% des parts du capital social de l’entreprise requérante



	     Evaluer le niveau d’application de cette disposition et faire des recommandations pour son application effective.
	

	Propriété Réelle
	Certaines entreprises minières n’ont pas soumis des données sur la propriété réelle
	
	Les AFE du Katanga et la Division Provinciale des Mines souhaitent qu’une politique de la divulgation de la propriété réelle soit définie notamment par un texte de lois

	Constations &Recommandations 
	· Respect des principes budgétaires :
[bookmark: _GoBack]La Note Circulaire n°002/CAB/VPM MIN/BUDGET/2013 du 25/07/2013 n’a pas été bien interprétécar le fait pour les régies de retenir directement les recettes ne viole nullement le principe d’unité du Budget mais qu’il se fait en toute légalité.  Les Régies Financières exécutent les textes légaux et règlementaires à ce sujet.  
· Défaillance dans la préparation de la déclaration de la DGDA :
Revoir les termes de cette recommandation qui ressemble plus à une accusation.

	· Les AFE du Katanga demandent que cette recommandation soit élaguée.





· Remplacer le mot « défaillance » par un terme moins alarmant
·  Elaguer la remise en cause de l’exhaustivité des déclarations de la DGDA : « Compte tenu de tous ces éléments, nous ne pouvons pas conclure que ce rapport couvre de manière satisfaisante l’ensemble des revenus déclarés par la DGDA. »

	












	Equipe de travail et personnes contactés
	· Les équipes du Katanga non pas été mentionnées alors qu’elles ont étés souvent sollicités dans le cadre de l’élaboration du rapport
	Ajouter sur la liste des personnes contactées les noms ci-après :
· Jean Parfait NTABALA : DGRAD : Directeur Provincial
· Damas KATANGA : DGI : Chef de Division (Point Focal ITIE)
· Blaise BWELE : DGRAD : Chef de Division (Point Focal ITIE)
· Eric KAMOA : DRKAT : Chef de Division (Point Focal ITIE)
· Jean-Jacques SUKAKUMU : DGDA : Inspecteur (Point Focal)
· Diallon KITENGE : Division Provinciale des Mines : Chef de Bureau Géologie 

	

	Évaluation générale de la qualité du Rapport 
	Sous réserve de la prise en compte des améliorations de parties prenantes et de la résolution des écarts significatifs, le rapport est de bonne qualité.  
	
	




					Commencée à 09h45, la réunion a pris fin à 13h20.

							Le Rapporteur 
							



REUNION DE LA COMPOSANTE GOUVERNEMENT/KATANGA


 


SUR LA REVUE DUPROJET DE RAPPORT ITIE


-


RDC 2014


 


 


Suivant l’agenda de publication du rapport ITIE


-


RDC 2014, il s’est tenu le vendredi 11 


décembre 2015 à Lubumbashi 


de 09 heures 45 à 13 heures 2


0 dans les locaux 


de l’Antenne 


de l’ITIE


-


RDC


, une réunion de la composante Gouvernement sur l’analyse du projet de 


rapport ITIE


-


RDC 2014.


 


 


Organisée  avec l’appui financier et technique du Secrétariat Technique de l’ITIE


-


RDC, cette 


rencontre a été présidée, à la demande du 


Coordonnateur National de l’ITIE


-


RDC, par 


Monsieur Jean


-


Parfait NTABALA, Directeur Provincial


 


de la DGRAD


. Les  personnes suivantes 


ont pris part à cette réunion


 


:


 


 


-


 


M. Damas KATANGA


 


 


: Chef de Division DGI/Katanga (Point Focal ITIE)


 


-


 


M. Blaise BWELE


 


 


: Chef


 


de Division DGRAD/Katanga (Point Focal ITIE)


 


-


 


M. Diallon KITENGE


 


 


: Chef de Bureau Division Provincial des Mines/Katanga 


 


-


 


M. Jean


-


jacques SUKAKUMU


 


: Inspecteur DGDA (Point Focal ITIE)


 


-


 


M. Eric KAMOA


 


 


: Chef de Division DRKAT (Point Focal ITIE)


 


-


 


M. Oscar MAKO


ND


 


 


: Chef de Division DRKAT 


 


-


 


M. Trésor NGALIEMA


 


: Expert Technique Second ITIE


-


RDC


 


-


 


M. Leopold KATUMBWE


 


: Expert Technique Auxiliaire 


 


 


Après la p


résentation de l'essentiel du projet de rapport ITIE


-


RDC 2014 par 


Monsieur 


NGALIEMA, Expert de l’ITIE, les par


ticipants ont relevé  les observations 


et constations 


repris 


dans le tableau ci


-


dessous


 


: 


 


 


Principales


 


constations


 


Commentaires spécifiques sur les 


constatations


 


Suggestion


 


de l'amélioration


 


Autres


 


commentaires


 


Respect des TDRs par l'AI


 


-


 


-


 


Sans avoir reçu 


préalablement lesdits 


TDRs les Experts du 


Gouvernement  ne 


pourront pas se 


prononcer sur cette 


question


 


Entités déclarantes (voir le 


cadrage)


 


En ce qui concerne la société STR 


Mining, les Régies Financières  


n’ont aucune trace de cette 


ent


reprise 


 


Il faut se référer au cadastre 


minier étant donné que STR 


Mining détient des titres 


miniers 


 


 


Flux déclarés (voir le 


cadrage)


 


La 


Taxe sur autorisation 


d'exploitation des eaux naturelles 


de surface ou souterraines


 


n’est 


Revoir la nomenclature du 


flux attribué à la DGRAD, il 


pourrait plutôt s’agir de la 


 




REUNION DE LA COMPOSANTE GOUVERNEMENT/KATANGA   SUR LA REVUE DUPROJET DE RAPPORT ITIE - RDC 2014     Suivant l’agenda de publication du rapport ITIE - RDC 2014, il s’est tenu le vendredi 11  décembre 2015 à Lubumbashi  de 09 heures 45 à 13 heures 2 0 dans les locaux  de l’Antenne  de l’ITIE - RDC , une réunion de la composante Gouvernement sur l’analyse du projet de  rapport ITIE - RDC 2014.     Organisée  avec l’appui financier et technique du Secrétariat Technique de l’ITIE - RDC, cette  rencontre a été présidée, à la demande du  Coordonnateur National de l’ITIE - RDC, par  Monsieur Jean - Parfait NTABALA, Directeur Provincial   de la DGRAD . Les  personnes suivantes  ont pris part à cette réunion   :        M. Damas KATANGA     : Chef de Division DGI/Katanga (Point Focal ITIE)      M. Blaise BWELE     : Chef   de Division DGRAD/Katanga (Point Focal ITIE)      M. Diallon KITENGE     : Chef de Bureau Division Provincial des Mines/Katanga       M. Jean - jacques SUKAKUMU   : Inspecteur DGDA (Point Focal ITIE)      M. Eric KAMOA     : Chef de Division DRKAT (Point Focal ITIE)      M. Oscar MAKO ND     : Chef de Division DRKAT       M. Trésor NGALIEMA   : Expert Technique Second ITIE - RDC      M. Leopold KATUMBWE   : Expert Technique Auxiliaire      Après la p résentation de l'essentiel du projet de rapport ITIE - RDC 2014 par  Monsieur  NGALIEMA, Expert de l’ITIE, les par ticipants ont relevé  les observations  et constations  repris  dans le tableau ci - dessous   :     

Principales   constations  Commentaires spécifiques sur les  constatations  Suggestion   de l'amélioration  Autres   commentaires  

Respect des TDRs par l'AI  -  -  Sans avoir reçu  préalablement lesdits  TDRs les Experts du  Gouvernement  ne  pourront pas se  prononcer sur cette  question  

Entités déclarantes (voir le  cadrage)  En ce qui concerne la société STR  Mining, les Régies Financières   n’ont aucune trace de cette  ent reprise   Il faut se référer au cadastre  minier étant donné que STR  Mining détient des titres  miniers    

Flux déclarés (voir le  cadrage)  La  Taxe sur autorisation  d'exploitation des eaux naturelles  de surface ou souterraines   n’est Revoir la nomenclature du  flux attribué à la DGRAD, il  pourrait plutôt s’agir de la  

